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SEANCE DU 16 SEPTEMBRE 2019

Délibération n° D-2019-354

Constitution de servitude sur la parcelle DN326 - Boulevard de
l'atlantique

Président :
MONSIEUR JÉRÔME BALOGE

Présents :

Monsieur Jérôme BALOGE, Monsieur Marc THEBAULT, Madame Rose-Marie NIETO, Madame
Christelle  CHASSAGNE, Madame Jacqueline LEFEBVRE, Monsieur  Michel  PAILLEY,  Madame
Dominique JEUFFRAULT,  Monsieur  Luc DELAGARDE, Madame Anne-Lydie  HOLTZ,  Monsieur
Lucien-Jean  LAHOUSSE,  Madame  Jeanine  BARBOTIN,  Monsieur  Dominique  SIX,  Madame
Sylvette RIMBAUD, Madame Elisabeth BEAUVAIS, Madame Marie-Paule MILLASSEAU, Madame
Catherine REYSSAT, Monsieur Dominique DESQUINS, Monsieur Eric PERSAIS, Madame Yvonne
VACKER,  Monsieur  Elmano  MARTINS,  Monsieur  Fabrice  DESCAMPS,  Monsieur  Florent
SIMMONET,  Madame  Valérie  BELY-VOLLAND,  Madame  Yamina  BOUDAHMANI,  Monsieur
Romain  DUPEYROU,  Monsieur  Simon  LAPLACE,  Monsieur  Pascal  DUFORESTEL,  Monsieur
Alain  PIVETEAU,  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Isabelle  GODEAU,  Madame  Monique
JOHNSON, Madame Fatima PEREIRA, Monsieur Nicolas ROBIN.

Secrétaire de séance : Madame Yvonne VACKER

Excusés ayant donné pouvoir :

Monsieur Alain BAUDIN, ayant donné pouvoir  à Madame Rose-Marie NIETO, Madame Agnès
JARRY,  ayant  donné  pouvoir  à  Monsieur  Romain  DUPEYROU,  Madame  Marie-Chantal
GARENNE,  ayant  donné pouvoir  à  Monsieur  Simon LAPLACE,  Madame Josiane  METAYER,
ayant donné pouvoir à Monsieur Pascal DUFORESTEL, Monsieur Jacques TAPIN, ayant donné
pouvoir  à  Madame  Elodie  TRUONG,  Madame  Catherine  HUVELIN,  ayant  donné  pouvoir  à
Madame Jeanine BARBOTIN

Excusés :

Madame Cécilia SAN MARTIN ZBINDEN, Monsieur Guillaume JUIN, Madame Christine HYPEAU,
Madame  Carole  BRUNETEAU,  Madame  Nathalie  SEGUIN,  Monsieur  Jean-Romée
CHARBONNEAU.



CONSEIL MUNICIPAL DU   16 septembre 2019
Délibération n° D-2019-354

Direction de l'Espace Public Constitution de servitude sur la parcelle DN326 - 
Boulevard de l'atlantique

Monsieur Marc THEBAULT, Adjoint au Maire expose :

Mesdames et Messieurs,

Après examen par la commission municipale compétente

Sur proposition de Monsieur le Maire

Dans le cadre du déplacement de ses réseaux d’assainissement d’eaux usées et d’eaux pluviales, la
Communauté d’Agglomération du Niortais  (CAN) a sollicité la Ville de Niort, propriétaire,  afin qu’elle lui
réserve une bande de 5 mètres de large en limite de propriété  sur la parcelle cadastrée DN 326,  tel
qu'indiqué sur le plan annexé à la présente délibération. 

La constitution de la servitude de passage de réseau aura lieu à titre gratuit. 

Les frais d’acte authentique seront à la charge de la CAN.

Il est demandé au Conseil municipal de bien vouloir :

- approuver la constitution de la servitude de passage de réseau sur la parcelle cadastrée DN 326 aux
conditions indiquées ci-dessus ;

- autoriser Monsieur le Maire ou l’Adjoint délégué à signer l’acte notarié à venir.

LE CONSEIL
ADOPTE

Pour : 39
Contre : 0
Abstention : 0
Non participé : 0
Excusé : 6

Pour le Maire de Niort,
Jérôme BALOGE
L'Adjoint délégué

Signé

Marc THEBAULT 






